
Audience avec le Directeur de Cabinet
de la Garde des Sceaux

et plan de requalification

Plan de requalification
Le SNP PT FO se réjouit d’avoir été reçu lundi 18 février 2019 par la DAP pour une dernière réunion en
bilatérale  portant  sur  les  modifications  statutaires  liées  au  plan  de  requalification,
avant que les textes soient envoyés à la fonction publique.

Nous  avons  pu  faire  préciser  les  missions  et  métiers  des  personnels  techniques.  Grâce  à  notre
intervention,  les  personnels  techniques  qui  dispenseront  des  formations  à  l’ENAP pourront
à nouveau être rémunérés.

Le Cabinet  de  la  Ministre  nous  a  affirmé que  les  textes  sont  désormais  partis  au  guichet  unique
interministériel (fonction publique), qui a un délai de deux mois pour répondre à notre Ministère.

Ensuite,  le projet  de  texte  devra  être  présenté  en CTAP pour  information,  puis en CT Ministériel
pour validation, et  ensuite il devra être validé en Conseil d’Etat,  avant que les textes soient publiés
et  mis  en  application.  Le  passage  en  Comités  Techniques  et  au  Conseil  d’État  prendra  environ
deux mois.

Une  étape  importante  a  été  franchie.  Mais  le  SNP  PT  FO va  saisir  la  Fédération  Générale
des Fonctionnaires (FGF) FO afin que le calendrier d’étude des textes soit respecté.

Nous avons assez attendu !

Audience avec le Directeur de Cabinet

Ce jeudi 21 février 2019, le SNP PT FO a été reçu par le Directeur de Cabinet, Monsieur Hérondart,
et le Conseiller Dialogue Social de la Garde des Sceaux, Monsieur Heuman.

Suite aux exemples fournis par le SNP PT  FO lors de l'audience du 10 janvier 2019 avec la Ministre
de la Justice, concernant le montant de l'ICP de base la Ministre a reconnu son erreur et elle devait
consulter ses conseillers.  FO avait demandé que cette  erreur soit réparée afin de rétablir une égalité
indemnitaire au sein des services techniques, comme cela existait avant.

Lors de l'audience du 21 février,  le Cabinet a maintenu qu’il s’agissait bien d’un oubli de leur part
lors  du  mouvement  de  l’an  dernier  et  il  nous  a  réaffirmé  l’accord  de  principe  de  la  Garde
des Sceaux pour revaloriser le montant de l’ICP de base à 1400€.
Cependant, afin de ne pas multiplier les sorties de textes, cela sera réalisé dans le cadre de la mise en
place du RIFSEEP pour la catégorie C.

Il en sera de même pour la revalorisation de l’IFO de base pour les techniciens : cela est prévu par
le Cabinet de la Garde des Sceaux, mais lors du passage au RIFSEEP.

Nous resterons très vigilants quant à la tenue de ces deux engagements
obtenus par notre syndicat.



L'ICP à 1400 € c'est Force Ouvrière, c'est le SNP PT FO

Le SNP PT FO a renouvelé sa demande de revalorisation des primes d’astreintes DAP, car les taux
pour  les autres  directions ont  déjà été  réévalués.  Le Cabinet  va étudier  les textes  car  l’une de ces
directions est en cours de renégociation du taux de ses astreintes.

Nous avons aussi parlé de la nécessité de mettre en place un complément indemnitaire à destination
des informaticiens, afin d’éviter la fuite vers d’autres ministères. Le Cabinet va réétudier les textes  
et nous apporter une réponse sur ce point.

Concernant  la  demande  du  cadre  actif  et  du  1/5e,  nous  avons  relancé  le  Cabinet  de  la  Garde
des  Sceaux.  La  porte  n’est  pas  fermée,  mais  il  nous  a  été  demandé  de  porter  la  revendication
ultérieurement,  une  fois  que  seront  connues  les  nouvelles  modalités  prévues,  dans  la  réforme
des retraites, pour le personnel technique de l’AP.

Nous avons aussi la garantie de la part du Cabinet de la Garde des Sceaux que le personnel technique
de l’AP n’a pas vocation à devenir un corps commun, contrairement à ce que souhaitent certains
syndicats. Le Directeur de Cabinet considère que la question a déjà été tranchée. De plus, le projet
de loi sur la Fonction Publique n’annonce pas de volonté de fusion des corps.

C'est grâce au dialogue social maintenu entre le Ministère et le SNP PT FO que nous avons pu obtenir
ces accords de principe.

Nous continuerons de vous tenir informés au fur et à mesure de l'avancée de ces dossiers.

Le 22 février 2019,
                                                        Le Secrétaire Général du SNP PT FO

                                                                       




